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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie soit autorisé 
à verser au Centre de recherche industrielle du Québec une 
subvention d’un montant maximal de 15 593 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59909

Gouvernement du Québec

Décret 700-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux 
membres du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment 
d’une personne nommée pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, et choisie parmi 
les personnes proposées conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région prin-
cipalement desservie par l’université constituante;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment de cinq personnes nommées pour trois ans 
par le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
après consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 982-2009 du 
9 septembre 2009, madame Marie-Hélène Chouinard était 
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 540-2010 
du 23 juin 2010, madame Françoise Roy était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Rimouski, que son mandat viendra à échéance 
le 22 juin 2013 et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont proposé madame Françoise 
Roy;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE madame Marie-Hélène Chouinard, directrice 
générale, Conférence régionale des éluEs du Bas-Saint-
Laurent, Appui Bas-Saint-Laurent pour les proches 
aidants des aînés, soit nommée de nouveau membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Rimouski, à titre de personne représentative des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Françoise Roy, directrice des services 
éducatifs, Cégep de Rimouski, soit nommée de nouveau 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Rimouski, à titre de personne proposée par les 
collèges d’enseignement général et professionnel, pour un 
mandat de trois ans à compter du 23 juin 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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